
RAPPORT PRÉSENTÉ À L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
Le Comité permanent des comptes publics présente son troisième rapport : 
 
Réunion : 
 
Le Comité s’est réuni le 26 mars 2025, à 18 heures, dans l’enceinte de l’Assemblée. 

 
Questions à l’étude :  
 
• Le rapport du vérificateur général intitulé « Fonctionnement du Bureau — Rendement de l’exercice 

terminé le 31 mars 2021 »; 
• le rapport du vérificateur général intitulé « Fonctionnement du Bureau — Rendement de l’exercice 

terminé le 31 mars 2022 »; 
• le rapport du vérificateur général intitulé « Fonctionnement du Bureau — Rendement de l’exercice 

terminé le 31 mars 2023 »; 
• le rapport du vérificateur général intitulé « Fonctionnement du Bureau — Rendement de l’exercice 

terminé le 31 mars 2024 ». 
 
Composition du Comité : 

 
• M. BRAR; 
• Mme CHEN; 
• Mme COMPTON; 
• Mme DELA CRUZ; 
• M. DEVGAN; 
• M. GUENTER (président); 
• Mme LAMOUREUX; 
• M. MALOWAY (vice-président); 
• M. NESBITT; 
• M. OXENHAM; 
• Mme STONE. 
 
Personne étant intervenue :  
 
Tyson Shtykalo, vérificateur général du Manitoba 

 
Rapports étudiés et adoptés : 
 
Le Comité a examiné les rapports indiqués ci-après et les a adoptés sans modifications : 
 
• le rapport du vérificateur général intitulé « Fonctionnement du Bureau — Rendement de l’exercice 

terminé le 31 mars 2021 »; 
• le rapport du vérificateur général intitulé « Fonctionnement du Bureau — Rendement de l’exercice 

terminé le 31 mars 2022 »; 
• le rapport du vérificateur général intitulé « Fonctionnement du Bureau — Rendement de l’exercice 

terminé le 31 mars 2023 »; 
• le rapport du vérificateur général intitulé « Fonctionnement du Bureau — Rendement de l’exercice 

terminé le 31 mars 2024 ». 
 
 
 
 

 
 

Le président, 
 
 
 

Rapport présenté par :     ________________________________ 
M. GUENTER 

 
 
 
 
 
Le 26 mars 2025 
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